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Département de l'Oise
Arrondissement de Clermont

Commune de Mouy

EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

14 DECEMBRE 2020

OBJET : Election d'un nouvel adjoint suite à la démission de Madame Annie RIVIÈRE.

L'an deux mil vingt,

le quatorze décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est
réuni en séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER, Madame CORFMAT,
Monsieur TERRIER, Madame SEBIH, Monsieur BARRIER, Madame BOUZAKNOUN, Madame
LENOIR, Madame MOREL, Monsieur KANOUTÉ, Madame LACROIX, Monsieur JOZEFOWICZ,
Monsieur LAMAAIZI, Madame ROUXEL, Madame GROS, Monsieur DERUEM, Madame
POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur BOURGEOIS et Monsieur LTEIF.

Etaient absents :

Madame BRETON, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur MAUGER.
Monsieur NÉRIN, absent excusé ayant donné pouvoir à Madame MOREL.
Monsieur CORTES, absent excuse ayant donné pouvoir à Madame LENOIR.
Madame BÉRAULT, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur BRUVIER.
Monsieur LOUIS, absent excuse ayant donné pouvoir à Madame BOUZAKNOUN.
Madame PINOT, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur HAUTDEBOURG.

Madame SÉNÉCHAL, absente.

Madame Chadia BOUZAKNOUN est désignée secrétaire de séance.
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Le Conseil,

Considérant le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2122-7
et L 2122-7-2 modifié par la LOI n°2019-1461 du 27 décembre 2019,

Considérant la délibération n°17/20 du 3 juillet 2020, fixant à six le nombre d'adjoints au
Maire,

Considérant la délibération n°18/20 du 3 juillet 2020 relative à l'élection des adjoints au
Maire,

Considérant que, par lettre du 28 octobre 2020 adressée à Monsieur le Maire de Mouy,
conformément aux dispositions de l'article L.2121-4 du Code Général des Collectivités
Territoriales, Madame Annie RIVIÈRE, élu le 28 Juin 2020 sur la liste « Mouy, une ville pour
tous » a souhaité se démettre de ses fonctions d'adjoint au Maire et conseillère municipale,

Considérant la vacance d'un poste d'adjoint au Maire dont la démission a été acceptée à
compter du 20 novembre par Madame la Préfète,

Considérant que lorsqu'un poste d'adjoint est vacant, le Conseil Municipal peut décider que
le nouvel adjoint occupera, dans l'ordre du tableau, le même rang que l'élu démissionnaire,

Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de
pourvoir le poste vacant,

Considérant qu'en cas d'élection d'un seul adjoint, celui-ci est élu au scrutin secret à la
majorité absolue,

Le rapport de Monsieur le Maire entendu,

Délibère

Article 1 : Procède à la désignation du troisième adjoint au Maire au scrutin secret à la
majorité absolue entre :

Liste de la majorité municipale « Mouy, une ville pour tous »:
- Madame Leïla SEBIH

Liste de la minorité « Mouy, dans le bon sens »:
- Monsieur Frank DERUEM
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Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 28

Bulletins blancs 4

Bulletins Nuls 0

Nombre de suffrages exprimés 24

Majorité absolue 15

Résultats

Leïla SEBIH 20 voix (vingt)

Frank DERUEM 04 voix (quatre)

meMadame Leïla SEBIH ayant obtenu la majorité absolue des suffrages est proclamée 3e
Adjointe au Maire et est immédiatement installée.

Article 2 : La présenté délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de
sa réception par le représentant de l'Etat.

Article 3 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet
de Clermont, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Mouy pour
execution, et publiée conformément à la législation et la réglementation en vigueur.

Date de convocation : 04/12/2020
Date de l'affichage : 15/12/2020
  :86/20

Le
^^ ^^":

^ ^

?y«~

y...::^j^
Philip MAUGER

Vice-president du'~Pays' du'tC^rmontois
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